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Texte de la question

M Louis Pierna attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale sur le
centre hospitalier general Delafontaine de Saint-Denis. Les projets nouveaux de cet etablissement, l'acquisition
d'un caisson hyperbare et l'ouverture d'un hopital de jours sont, en effet, systematiquement repousses par
l'autorite de tutelle departementale. Un tel blocage ne peut que nuir au bon fonctionnement du service public
hospitalier dans ce secteur. Il ui demande s'il entend prendre les dispositions necessairres pour y mettre fin.

Texte de la réponse

Reponse. - Les projets nouveaux du centre hospitalier general Delafontaine de Saint-Denis, notamment
l'ouverture d'un hopital de jour, integre au programme d'etablissement, font l'objet d'un examen d'ensemble dans
le cadre des travaux de revision quinquennale de la carte sanitaire ; ils relevent a ce titre de l'appreciation de
l'autorite de tutelle departementale. S'agissant du secteur geriatrique, il est precise qu'un programme d'une
capacite de 10 places a fait l'objet d'une subvention d'Etat et que sa realisation est en cours dans le cadre de la
premiere tranche de travaux de reconstruction de l'hopital Casanova. En outre, les programmes d'hospitalisation
a domicile pour la medecine-pediatrie, 12 places, et la chirurgie, 8 places, sont en cours d'instruction et ont recu
le 23 mai dernier un avis favorable de la commission regionale de l'hospitalisation. Quant a l'acquisition d'un
caisson hyperbare, l'instruction du dossier au niveau departemental suit son cours sans blocage puisque le
projet a recueilli en mars 1989 un avis favorable de la commission regionale d'hospitalisation. La decision
d'approbation definitive devrait donc intervenir prochainement, des lors qu'il ne s'agit pas d'un equipement dont
l'implantation est soumise a autorisation ministerielle prealable. Il est en outre precise a l'honorable
parlementaire que l'autorite de tutelle mise en cause a prevu au debut du mois de septembre une reunion de
travail avec les responsables du centre hospitalier concerne pour faire le point de l'etat d'avancement de
l'ensemble de leurs projets.
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